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1 En vertu de Particle 18 .5 de la Convention de 1992 portant creation du Fonds, I'Assemblee a
notamment pour fonction d'adopter le budget annuel du Fonds de 1992 . Etant donne le lien 6troit qu i
existera entre le Fonds de 1992 et le Fonds de 1971, il sera primordial de coordonner les comptes et
les budgets des deux organisations . II est done propose que les comptes et le budget du Fonds de 199 2
soient dtablis de telle fa~on qu'ils refletent aussi 6troitement que possible ceux du Fonds de 1971 .

2 Le projet de budget dtabli pour la pdriode allant du 30 mai au 31 decembre 1996 au titre des
d6penses administratives engagees par le Fonds de 1992, tel qu'dlabord par 1'Administrateur du Fond s
de 1971, figure en annexe . La presentation du budget est conforme aux dispositions des articles 5 .2
et 5 .3 du R6glement financier propose (voir le document 92FUND/A.1/24) .

3 Comme il est indiqud dans le document 92FUND/A .1/11, 1'Administrateur du Fonds de 197 1
estime que, pour la pdriode allant du 30 mai au 31 d6cembre 1996, les coots de fonctionnement du
Secr6tariat commun devraient etre rdpartis A raison de 3/4 pour le Fonds de 1971 et de 1/4 pour le Fonds
de 1992. A supposer que cette proposition soit adoptee, les credits aff6rents au budget du fonds gen6ra l
du Fonds de 1992 au titre des d6penses administratives engag6es durant cette p6riode de sept mois se
fondent done sur 1/4 des ouvertures de credits adopt6es par le Fonds de 1971 pour cette pdriode . Si
1'Assemblde optait pour une rdpartition diffdrente entre les deux organisations, les ouvertures de credi t
pr6vues dans le projet de budget devraient en etre modifides en consdquence .
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Aux fins de simplification, les ouvertures de credit du Fonds de 1971 pour 1'annde 1996 son t
reproduites dans le projet de budget .

5 Les credits prevus dans le projet de budget au titre des r6unions (chapitre III) ont dtd calcule s
sur la base de la duree escomptde des r6unions du Fonds de 1992 et du Fonds de 1971, et non e n
fonction de la rdpartition susmentionn6e .
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6 Dans une r6solution adoptde par la Conf6rence internationale de 1992 (Rdsolution N°2 ,
reproduite i 1'annexe du document 92FUND/A.1/6), I'Assemblde du Fonds de 1971 a 6td pride de donner
mission i son Administrateur de proc6der aux pr6paratifs n6cessaires en vue de la premiere session de
I'Assemblde du Fonds de 1992, dtant entendu que tous les frais engagds seraient rembours6s par l e
Fonds de 1992. Il est proposd qu'un chapitre distinct concernant les ddpenses seulement aff6rentes a u
Fonds de 1992 soit crdd (Chapitre VII - D6penses transitoires) . Il est 6galement sugg6r6 d'inclure un e
ouverture de credits de £70 000 au titre des ddpenses engagdes par le Fonds de 1971 avant Pentrde e n
vigueur de la Convention de 1992 portant crdation du Fonds dans le cadre des pr6paratifs en vue d e
son entrde en vigueur. Ces ddpenses, que le Fonds de 1992 est tenu de rembourser au Fonds de 1971 ,
s'616vent i ce jour a quelque £68 000 . II est propos6 d'inclure une ouverture de credits suppl6mentaire
de £50 000 au titre des ddpenses seulement aff6rentes au Fonds de 1992 qui pourraient survenir entre
le 30 mai et le 31 d6cembre 1996 .

7 Aucune ouverture de credits n'a 6t6 pr6vue dans le projet de budget pour le paiement des interet s
sur des emprunts contractds aupres du Fonds de 1971 au titre des ddpenses administratives . Ces
ddpenses pouvant survenir quotidiennement, it serait difficile d'en calculer les intk&s . S'il fallai t
pourtant contracter un emprunt aupres du Fonds de 1971 pour le reglement des demandes, it est propos e
que le Fonds de 1992 verse des int6rets sur un tel emprunt . Il est sugg6r6 que le calcul des intdret s
s'effectue sur la meme base que celle qui est appliqude pour les emprunts contractds entre les diver s
fonds du Fonds de 1971, c'est-i-dire que les int6rets seraient calcul6s au taux d'intdret applicabl e
pendant ]a pdriode considdr6e, compte tenu du cout d'opportunit6 r6sultant de ]a renonciation i u n
placement pour faire ce pr6t .

8 Il est proposd que le projet de budget pour 1997 soit soumis i une session extraordinaire de
I'Assemblde du Fonds de 1992, laquelle se tiendra en octobre 1996 . Comme it est indiqu6 dans le
document FUND/A .1/28, it est 6galement sugg6r6 que 1'Assembl6e du Fonds de 1992 differe la premier e
perception des contributions annuelles jusqu'i cette session extraordinaire . A cette date, 1'Assembl6e
devrait titre plus i meme de determiner un juste niveau de contributions .

Mesures gue I'Assemblee est invitee i prendre
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L'Assemblde est invitee i examiner aux fins d'adoption le projet de budget concernant le s
d6penses administratives du Fonds de 1992 pour la pdriode allant du 30 mai au 31 d6cembre 1996 .
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ANNEXE

PROJET DE BUDGET POUR 1996

FONDS GENERAL: ETAT DES DEPENSES ADMINISTRATIVES

Ouvertures de '
credits du Fon& de

1971 pour 1996

Ouvertares de

credits du Fonds
de 1992 pour 1996,.

I Personnel 778 620 114 878

11 Services generaux 318 710 47 023

III Reunions

21 075

31 '720

7 930

21 075

4 215

0

3 965

10 538

a)

b )

c)

d)

Sessions d'octobre 1996 de 1'Assemblee du Fonds de 1992 et de I'Assemblee/du Comit e
ex6cutif du Fonds de 197 1

Reunions supplementaires du Comite ex6cutif du Fonds de 1971 (3 sessions )

Groupe de travail intersessions (1 session )

Sessions de juin 1996 de I'Assemblee du Fonds de 1992 et de I'Assemblee du Fonds d e
197 1

Total partiel 81 800 18 71 8

IV Conferences et voyage 40 000 5 902

V Depenses accessoires 166 800 24 61 0

VI Depenses imprevues 50 000 7 377

VII Depenses seulement afferentes au Fonds de 1992

- -

-

70 000

50 000

a)

b}

Remboursement des depenses engagees avant le 30 .5 .96

Depenses A partir du 30.5 .96

Total partiel 0 120 00 0

Total 1 435 930 338 508


